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CONVENTION DE PARTENARIAT DU DISPOSITIF DE MEDIATION 

ENTRE LA VILLE DE BEAUNE 
ET LES BAILLEURS SOCIAUX 

 

 
 
 
Entre : 
 
La Ville de BEAUNE, élisant domicile à        ,  
 
Représentée par Monsieur Alain SUGUENOT en sa qualité de Maire et agissant en vertu de la 
délibération du Conseil Municipal en date du 22 juin 2023, 
 

     Désignée dans ce qui suit par « la Ville de BEAUNE », 
d’une part, 

 
et :  
 
Les bailleurs sociaux : 
 
L’OFFICE PUBLIC DE L’HABITAT DE LA CÔTE-D’OR, Orvitis, établissement public à 
caractère industriel et commercial, ayant son siège social à DIJON (21000), 17 boulevard 
Voltaire, immatriculé au Registre du Commerce et des Sociétés de DIJON sous le numéro 
272 100 017, 
 
Représenté par Monsieur Christophe BÉRION, en sa qualité de Directeur Général, dûment 
habilité à l’effet des présentes, ainsi qu’il résulte de l’article R 421-18 du Code de la construction 
et de l’habitation, 
 

CDC HABITAT Bourgogne  
 
Représenté par son Directeur général dûment habilité par délibération du Conseil 
d’Administration du …………………. 
 

HABELLIS  
 
Représenté par sa Directrice Générale dûment habilitée par délibération du Conseil 
d’Administration du ………………. 
 

Désignés dans ce qui suit par « les Bailleurs Sociaux», 
d’autre part, 

 
Ci-après collectivement désignés les «Parties ».



 

 

 
PREAMBULE 

 
La Ville de BEAUNE intervient depuis de nombreuses années pour lutter contre les incivilités, 
les incidents constatés dans l’espace public, tout en effectuant une médiation sociale. 
Un partenariat mobilise les acteurs institutionnels et locaux pour coordonner les dispositifs et 
les actions menées sur le territoire en relation avec les thématiques énoncées ci-dessous.  
 
Garantir l’application du principe de continuité du service public sur l’ensemble de la Ville, 
implique d’adapter ce service aux réalités sociales de certains quartiers. 
 
Les quartiers d’habitat social à BEAUNE connaissent un certain nombre de difficultés impactant 
la qualité du cadre de vie : difficultés de vie sociale, dégradations, occupations abusives des 
halls et des abords des bâtiments, ... 
 
Le dispositif de médiation sociale constitue une réponse collective concertée et renforcée de la 
Ville de BEAUNE et des Bailleurs Sociaux à ces difficultés touchant au cadre de vie quotidien 
des habitants. 
 
Ce dispositif de médiation fait l’objet d’un partenariat ininterrompu depuis 2008, par le biais de 
conventions prévoyant notamment une participation financière des Bailleurs Sociaux. Or, pour 
les années 2020-2021, la convention de partenariat n’a pas été renouvelée, alors même que le 
dispositif de médiation et le partenariat effectif avec les Bailleurs Sociaux s’est poursuivi.  
 
C’est pourquoi la présente convention a pour objet de définir les modalités de participation 
financière des Bailleurs Sociaux au dispositif de médiation des années 2020 et 2021.  
 
 
 

CECI EXPOSE, IL EST CONVENU DE CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1er – Objet de la convention  

La présente convention a pour objet de définir les modalités de financement du dispositif de 
médiation pour les années 2020 à 2021.  
 
 
Article 2 – Le cadre d’intervention de la médiation 

Le dispositif de médiation a pour objectif d’assurer une présence à la fois préventive, curative 
et éducative dans les quartiers d’habitat social. Les médiateurs veillent à informer, écouter et 
dialoguer avec les habitants et contribuent à améliorer le cadre de vie collectif.  
 
Les missions confiées aux médiateurs sont clairement définies : 
 
▪ Créer et développer des liens avec les familles et les habitants :  
 

- en pratiquant l’ilôtage à pied, en prévenant les troubles de l’habitat, 
- en étant à l’écoute des locataires et en favorisant le dialogue avec les jeunes, 
- en résolvant les conflits entre locataires (application du règlement intérieur, concertation et 
information de ces derniers…), 
- en rencontrant les locataires, à la demande des Bailleurs Sociaux, pour apaiser les tensions 
par des actions de médiation et affirmer ainsi le partenariat.  
 



 

 

▪ Coordonner les actions mises en œuvre et établir des relations : 
 

- en mobilisant et en alertant des partenaires sociaux sur les problématiques rencontrées. 
- en faisant remonter l’information au fur et à mesure aux partenaires, selon les modalités 
définies à l’article 4 de la présente convention, 
- en étant une interface au service des partenaires pour faciliter la mise en relation, la 
communication et le suivi des actions. 
 
 
Article 3 – Conditions d’intervention dans les quartiers d’habitat social de la Ville de 

BEAUNE  

Les interventions sur le terrain des médiateurs de quartier sont prévues de la façon suivante :  
 
- Périmètres d’intervention : les périmètres d’interventions sur les patrimoines d’habitat social 
sont décrits par le Bailleur Social avec indication du numéro de rue et du nombre de logements 
(annexe 2). ! celle-ci n’était pas jointe à la présente convention.  
 
- Intervention du lundi au vendredi, selon une amplitude horaire respectant la règlementation du 
travail, la planification du travail annualisé des médiateurs, la saisonnalité, les circonstances 
particulières et les manifestations locales de proximité assurant un potentiel maximal de 
disponibilité.  
 
- Interventions à tout moment en cas de nécessité.  
 
Les médiateurs sont joignables par téléphone, dont les coordonnées sont communiquées au 
Bailleurs Sociaux. 
 
Les nouveaux arrivants dans le parc d’habitat social sont invités à rencontrer les médiateurs 
afin que ces derniers leur présentent le pôle, la médiation, Ieurs missions et Ieur fonctionnement 
grâce à la transmission par les Bailleurs Sociaux de Ieurs coordonnées. 
 
Les médiateurs, à la demande des Bailleurs Sociaux, iront à la rencontre des nouveaux 
locataires signalés, pour favoriser Ieur intégration. 
 
Les médiateurs remplissent un tableau de bord journalier dans lequel apparaît, la date, les 
horaires, les protagonistes de tous les faits, les constats, appels et actions menées afin 
d’assurer un compte-rendu (à l’aide des différents outils à Ieur disposition mentionnés à l’article 
4 de la présente convention) et de permettre au comité de suivi et de pilotage opérationnel 
d’analyser les situations et de mettre en œuvre des dispositions adaptées aux problématiques. 
 
 

Article 4 – Un dispositif cofinancé par la Ville de BEAUNE et les Bailleurs Sociaux 

Les Parties à la présente convention décident d’arrêter les modalités de participation financières 
suivantes : 
 
- la Ville de BEAUNE met à disposition des Bailleurs Sociaux, un dispositif de médiation et en 
assure l’ingénierie, 
 
- les Bailleurs sociaux participent financièrement à la prise en charge du dispositif de médiation. 
La Ville de BEAUNE prend également à sa charge les coûts indirects du dispositif : secrétariat, 
frais de déplacement, de communication...  



 

 

 
- les Bailleurs Sociaux participent financièrement à hauteur de vingt-quatre mille euros 
(24 000 €) par an sur le coût des postes de médiation, au prorata du nombre de logements que 
chacun possède sur le territoire de la Ville de Beaune (annexe 1).  
 
Article 5 – Durée de la convention  

La présente convention de médiation est conclue pour une durée comprise entre 
rétroactivement le 1er janvier 2020 et le 31 décembre 2021. Elle prendra fin dès le règlement de 
l’ensemble des participations financières par les Bailleurs Sociaux. 
 
 
 
 
Fait à  
Le  
En quatre exemplaires 
 
 
 
Pour la Ville de BEAUNE    Pour les Bailleurs Sociaux 
 
 
Le Maire 
 
 
 
 
 
 
Alain SUGUENOT 

CDC Habitat Bourgogne 
Le Directeur Interrégional 
Nord-Est 
 
 
 
 
Philippe BLECH 

Orvitis 
Le Directeur Général 
 
 
 
 
 
Christophe BERION 

Habellis 
La Directrice Générale 
 
 
 
 
 
Béatrice GAULARD 

 
 



 

 

 
ANNEXE 1 

 
 
 

MODALITES DE FINANCEMENT DU DISPOSITIF DE MEDIATION 
 
 
Conformément aux dispositions exposées dans la convention de partenariat, les Bailleurs Sociaux 
participent à hauteur de 24 000 € par an, correspondant au coût du dispositif de médiation et au 
prorata du nombre de logements, dont chacun est propriétaire sur le territoire de la Ville de Beaune, 
pour les années 2020 et 2021, soit 48 000 € au total. 
 
Nombre total de logements sociaux sur la commune : 2 495 
Orvitis :   1 296 logements, soit 51.94% 
CDC HABITAT :     915 logements, soit 36.68%  
Habellis :      284 logements, soit 11.38% 
 
Montant à la charge d’Orvitis :  51.94% de 48 000€, soit 24 931,20€ 
Montant à la charge de CDC HABITAT :  36.68% de 48 000€, soit 17 606,40 € 
Montant à la charge de Habellis :   11.38% de 48 000€, soit 5 462,40€  

Total : 48 000€ 
 
La Ville de BEAUNE adressera, une fois la convention signée par l’ensemble des Parties, un titre 
de recettes correspondant aux montants appelés. 
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